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CONGE DE PROCHEAIDANT
Un congé de proche aidant peut être accordé aux titulaires et aux agents contractuels lorsque l'une des
personnes suivantes présenteun handicap ou une perte d'autonomie d'une particulièregravité :

Son conjoint (Mariage, PACS, union libre) ;
Un ascendant, un descendant, un collatéraljusqu'au 4ème degréou un ascendant, un descendant ou un
collatéraljusqu'au 4èmedegréde son conjoint ;
Une personne âgéeou handicapéeavec laquelle il résideou entretient des liens étroitset stables, et âqui
il vient en aide de manièrerégulièreetfréquente,àtitre non professionnel, pour accomplir tout ou partie
des actes ou des activitésde la vie quotidienne.

Pendant lesjours decongéde proche aidant, le bénéficiairedu congén'est pas rémunéré.En revanche, il peut
prétendreau versement, par la caisse d'allocations familiales, d'une allocation joumalièrede proche aidant.

La duréepasséedans le congéde proche aidant estassimiléeàune périodede service effectif et est prise en
compte pour la constitution et la liquidation des droits âpension.

Le nombre de jours de congé dont l'agent peut bénéficierâce titre ne peut excéder 3 mois maximum
renouvelables dans la limite d'1 an sur l'ensemble de la carrière.

Le congépeut êtrepris selon trois modalitésdifférentes :
Pour une périodecontinue ;
Pour une ou plusieurs périodesfractionnéesd'au moins unejournée;
Sous la forme d'un service àtemps partiel.

La demande initiale du droit âcongéproche aidant est formuléepar écritau moins 1 mois avant le débutdu
congé. Elle comprend les dates prévisionnellesde congéet les modalitésde leur utilisation (périodecontinue,
fractionnéeou temps partiel).
La demande de renouvellement doit êtreprésentéepar écritau moins 15 jours avant la fin du congé.

II peut êtremis fin de manièreanticipéeau congéde proche aidant dans les cas suivants :
Décèsde la personne aidée;
Admission dans un établissementde la personne aidée. ;
Diminution importante de vos ressources ;
Recours àun service d'aide a domicile pour assister la personne aidée;
Congéde proche aidant pris par un autre membre de votre famille ;
Si votre étatde santéle nécessite.

Au cours de la périodede bénéficedu droit au congéproche aidant, l'agent demeure affectédans son emploi,
et le cas échéant,conserve le bénéficedeson contrat. .

L'agent est réaffectédans son ancien emploi âl'issue de la périodedu congéde proche aidant, ou le cas
échéant,de manièreanticipée.

Piècesàjoindre:

Votre demande doitêtreaccompagnêedes piècesjustificatives suivantes :

• Déclarationsur l'honneur de'votre lien familial avec la personne aidéeou de l'aide apportéeâla
personne âgéeou handicapéeavec laquelle vous résidezou entretenez des liens étroitset stables ;

* Déclarationsur l'honneur précisantsoit que vous n'avez pas eu précédemmentrecours, au cours de
votre carrière,àun congéde proche aidant, soit sa duréesi vous y avez déjàeu recours.

Elle doit égalementêtreaccompagnéede la copie de l'un des documents suivànts:

• Copie de la décisionjustifiant d'un taux d'incapacitépermanente au moins égalâ80 % si la personne
aidéeest un enfant handicapéâvotre charge ou un adulte handicapé;

• Si la personne aidéesouffre d'une perte d'autonomie, copie de de la décisiond'attribution de l'allocation
personnaliséed'autonomie (APA)


